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En 2006, à pareil moment, le
peuple togolais vibrait en symbio-
se avec les Eperviers. Sheyi
Adébayor et ses coéquipiers
étaient en Allemagne pour la
coupe du monde 2006. Que de fer-
veurs, que d'enthousiasmes, que
de fierté. Le maillot jaune frappé
du logo de la FTF et de l'effigie
avec le nom Togo sur la poitrine
était porté par tout le monde. 

Depuis, l'eau a coulé sous les
ponts du football togolais. Nos
voisins du Ghana et ceux de la
Côte d'Ivoire qui y étaient avec
nous en 2006, ont réitéré la per-
formance  par deux fois déjà. En
2010, ils étaient en Afrique du
Sud.  Cette année encore, le Brésil
leur ouvrait largement le bras. Et
le Togolais n'ont que l'embarras
de choix de supporter l'une ou
l'autre nation. 

Le Ghana et la Côte -d'Ivoire
ont-ils quelque chose de plus que
nous ? Certainement pas, si ce
n'est qu'ils ont compris qu'il faut
du sérieux dans l'organisation du
football et que ce sport peut être
l'un des meilleurs ambassadeurs
pour le pays. Imaginez-vous le
nombre de fois que le nom du
Ghana, du Nigeria, de la Côte
d'Ivoire seront prononcé sur les
chaines de télé et de radio durant
cette coupe du monde ?
Réfléchissons-y !
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" LA LIMITATION du nombre de
mandats présidentiels serait- elle deve-
nue l'une des pierres angulaires du néo
-constitutionnalisme africain d'expres-
sion  francophone ? ", s'est  demandé
récemment, le Professeur Augustin
LOADA, agrégé de Droit public et en
Sciences Politiques de l'université de
OUAGADOUGOU… 

Le professeur sénégalais
Souleymane Diop, lui, trouve que " la
limitation des mandats est inhibitrice ",
et  que les politiciens africains se
contentent de se dire    : " Tu prends
deux mandats de 5 ans, et puis, moi
je prends les deux  mandats de 5 ans
suivants !"…

Mais plusieurs intellectuels et les
peuples africains sont, pour leur gran-
de majorité, pour la limitation des
mandats, meurtris par les années de
dictature et de conservation  exagé-
rée du pouvoir par nos dirigeants afri-
cains…

A)Avantages et inconvénients
des limitations de mandats

1) Les avantages
La limitation des mandats des diri-

geants politiques  de ce monde
(Présidents et  Premiers Ministres) est
un concept diversement   apprécié par
les acteurs politiques de tous les pays
du monde…

En Afrique, on  a plus l'impression
que les candidats à la présidentielle
attendent que le sortant termine ses 2
mandats, pour qu'ils puissent récupé-
rer le fauteuil présidentiel. Pour
l'Africain, la limitation des mandats va
empêcher le candidat sortant de s'é-
terniser au pouvoir!'

La paresse légendaire des  afri-
cains, fait que les candidats ne cher-
chent pas à battre le Président en
place, à la fin de son premier mandat,
mais  attendent que celui-ci  finisse son
second mandat, pour le remplacer
tranquillement…

En Europe et aux Etats-Unis, on ne
laisse pas le Président respirer et finir
son premier mandat tranquillement.
On tient à le battre à la fin de son
premier mandat ! Un vrai challenge !
Sarkozy l'a appris à ses dépens,
quand François Hollande ne lui a pas
laissé le loisir de faire un deuxième
mandat. De même, Jimmy CARTER a
été désillusionné par Ronald Reagan,
qui l'a débarqué au bout de ses qua-
tre ans à la Maison Blanche !

Au Togo, L'UFC (de Gilchrist
Olympio et Jean-Pierre Fabre), seul
parti pouvant battre Faure
Gnassingbé en 2010, implose, par
étourderie, à quelques semaines de
l'élection présidentielle ! Les deux lea-
ders oublient leur adversaire commun,
Faure Gnassingbé, et deviennent
adversaires corrosifs l'un pour l'autre !
Le Président gagne, sans coup férir
l'élection, et Fabre ânonne à la plage,
pendant 4 ans, avant d'aller s'incliner
devant le " Président, Chef de l'Etat "
Faure Gnassingbé ! ...

Les avantages de la limitation des
mandats sont évidents ; ce n'est pas
seulement " pour  ne pas laisser les
dirigeants s'incruster au pouvoir ",
comme le pensent les africains en
général, mais les avantages réels sont

représentés par :
¢ L'amélioration de la gouvernance

étatique  (le tenant du pouvoir est
constamment mis  sous l'obligation d'a-
méliorer sa gouvernance, s'il veut rem-
piler) ;

¢ La recherche de l'excellence des
nouveaux dirigeants programmés, qui
doivent se surpasser, pour se présen-
ter meilleurs  que celui qui est assis
aujourd'hui sur le fauteuil présidentiel;

¢ Le renouvellement des cadres de
la classe politique qui est alors, en
perpétuelle mutation…

La question n'est donc pas de chan-
ger de dirigeant pour changer, mais
de rechercher des dirigeants
meilleurs, ou d'inciter à l'amélioration
du dirigeant en fonction. Cette logique
est  constante dans les 4 systèmes
politiques en cours dans le monde :

¢ La monarchie constitutionnelle
¢Le régime présidentiel
¢ Le régime semi-présidentiel
¢Le régime parlementaire…
Dans le régime présidentiel, ce sont

les Présidents de la République qui
changent tous les 8 ou dix ans au
maximum, selon que le mandat est
d'une durée de 4 ans ou 5 ans (excep-
tés les cas des septennats, où, c'est au
bout de 14 ans que le Président dai-
gne laisser son fauteuil, comme
Mitterand, ce qui est long !)

Dans le régime parlementaire, ou
la monarchie constitutionnelle, ce sont
les Premiers Ministres qui ont une
durée de fonction de 4, 5, ou 6 ans, en
général, mais rares sont les pays qui
limitent le nombre de mandats " pre-
mier-ministériels ". Ils sont nommés-élus
aux élections législatives, mais ces
législatives peuvent  se précipiter, et
la majorité parlementaire peut bascu-
ler d'une élection à une autre…

2) Inconvénients de la limitation des
mandats

Les inconvénients sont aussi évi-
dents, quand un très bon Président est
obligé de céder sa place, après avoir
accompli son second et dernier man-
dat. Ainsi les Américains ont regretté
le départ de Ronald Reagan, après
ses 2 mandats, mais l'âge du  locatai-
re de la Maison Blanche ne plaidait
pas en sa faveur. On regrettera aussi
certainement le départ de Barak
OBAMA, quand il aura fait ses 8 ans.

Le basculement d'une  diplomatie
performante, à la faveur d'une autre
plus laxiste, est également à craindre.
Mais le plus gros des inconvénients,
est la perte d'un Président qui a fait
de très innovantes réformes sociales,
comme le président LULA du Brésil, qui
a fait émerger le pays, et tirer  vers la
classe moyenne , des millions de brési-
liens… en huit ans de règne !

L'autre inconvénient est la perte
d'un Président  pacifiste, à la faveur
d'un faucon Président belliciste, qui
peut faire courir au pays, le risque
d'une guerre avec un pays voisin…

B)Les pays de la non limitation
des mandats de l'EXECUTIF

1)Les monarchies constitutionnelles
et les régimes parlementaires

Parmi ces pays, figurent les plus
grandes démocraties du monde :

*L'Angleterre : Le Premier Ministre
peut être reconduit, 2, 3, ou 4 fois, en
fonction des résultats des législatives,

et si l e Premier Ministre est
bon et que sa coalition
gagne 2, 3, ou 4 fois le
scrutin législatif. Ainsi
Margaret Thatcher a
démissionné après avoir
dirigé le pays  du 4 mai
1979 au  28 novembre
1990, soit 11 ans de
règne. De même, Tony Blair
a régné du 2 mai 1997 au
27 juin 2007

*En Allemagne, il n'y a
pas de limitation de man-
dats pour le Chancelier.
Angela Dorothée Merkel en
est à son troisième mandat
de 4 ans qu'elle terminera
en  2017, et peut être
réélue pour un quatrième mandat, si
sa coalition gagne les prochaines
législatives…

*Au Luxembourg, monarchie consti-
tutionnelle, héréditaire, primogéniture,
il n'y a pas de limitation de mandat
pour le Premier ministre…

2) Régime Présidentiel et semi -
Présidentiel

*Au  Yémen, le Président  est élu
pour sept ans renouvelables ;

*En Indonésie, République
Constitutionnelle, indépendante en
1945 ; ancienne colonie hollandaise ;
le chef de l'Etat est aussi Chef du gou-
vernement, et  est  élu pour 5 ans
renouvelable

*En Malaisie, monarchie fédérale,
parlementaire, multipartiste, c'est un  "
roi " qui est élu, parmi les 9 sultans de
la fédération des Etats, pour un man-
dat de  cinq ans et plus, s'il le souhai-
te…

*Au Venezuela, le mandat est de 6
ans renouvelables ;

*Au  Nicaragua, la limitation des
mandats, qui était en vigueur, vient
d'être supprimé ;

*Au Sri Lanka, le mandat est de 6
ans renouvelable ;

*L'Ouzbékistan : un système où le
mandat est de 7 ans renouvelable;

*En Biélorussie, la limitation des
mandats est supprimée, et est de 5
ans renouvelables ;

*En Afrique : le Cameroun,
l'Algérie, le Zimbabwe, le Togo etc.
n'ont pas de limitation de mandats.

C)Les pays où il y a limitation du
mandat de l'Exécutif

Dans plusieurs pays, le mandat
présidentiel est limité à deux.

"A tout honneur, tout seigneur, les
Etats Unis d'Amérique : la limitation
des mandats présidentiels remonte à
George Washington, qui a quitté
volontairement sa fonction de
Président  des USA, après son second
mandat, et ceci a créé une règle qui
est devenue une coutume
Constitutionnelle, à l'exception de
Franklin Roosevelt, qui brigua un troi-
sième, puis un quatrième mandat. Ce
n'est qu'après la seconde guerre mon-
diale que la pratique limitative fut
inscrite dans la Constitution américai-
ne, par le fameux 22ème
Amendement adopté le 27 février
1951;

*La France, avait un mandat de 7
ans, renouvelable autant de fois que
l'on veut, mais seul François Mitterrand
a pu  terminer ses deux septennats.
C'est sous Chirac, récemment, que le
mandat  présidentiel est ramené à
cinq ans ;

*En Afrique, le mandat présidentiel
est limité à deux, au Ghana, au
Nigéria, au Bénin, et dans  beaucoup
de pays africains ; mais la tendance

et la mode est de supprimer  ce ver-
rou de la limitation de mandats,
comme on le voit au Burkina Faso, au
Burundi, au Congo Kinshasa, etc. ;

*Quelques cas particuliers : Au
Panama, le Président est élu au suffra-
ge universel pour un mandat de 5 ans
non renouvelable ; en Corée du Sud,
le mandat du Président est de 5 ans
non renouvelable. En Suisse,
l'Assemblée Fédérale élit pour un an,
un de ses  sept membres du Conseil
fédéral à la Présidence de la
Confédération, et un autre, à  la vice
-Présidence ; les mandats ne sont pas
renouvelables pour l année suivante… 

D)Limitation des mandats : la
panacée ?

C'est  la question que se posent  les
conseillers de plusieurs dirigeants, sur-
tout du continent africain. Comme
pour nous donner la réponse, Vladimir
Poutine, de Russie, a fait un pied- de-
nez à ce concept, que les Africains
croient naïvement imparable : il fait
élire son Premier Ministre et obligé,
Medvedev, à la fin de son second et
dernier mandat de 4 ans, et ce der-
nier lui a tenu au chaud, le fauteuil
présidentiel, pendant 4 ans, le temps
qu'il vienne s'y  réinstaller démocrati-
quement pour…8 ans encore ! ...

Au Burkina Faso, Blaise Compaoré
peut jouer le même coup, en faisant
élire son frère  pour 5 ans, à la tête
du pays, quitte à revenir peut-être
aux affaires, 5 ans après ! Ou bien,
c'est son frère qui décide, de faire
deux mandats de cinq ans. Et cela
fera combien d'années de gouvernan-
ce Compaoré ? Question à un franc
symbolique à nos amis burkinabé !

Au Togo, il n'y a pas encore de
limitation de mandats dans notre
Constitution actuelle. Mais Faure
Gnassingbé  peut nous amener  au
Bolchoï russe, en faisant élire Victoire
Dogbé, par exemple, en 2015, à la
présidence de la République, le temps
de revenir, cinq ans après, retrouver le
fauteuil présidentiel  en 2020… et y
rester jusqu'en … 2030!

Entre nous, entre Victoire Dogbé, et
l'autoproclamé Président  Jean-Pierre
Fabre, pour qui voterez-vous en 2015,
si Faure Gnassingbe ne se représente
pas ? 

Dodzi Apévon, Brigitte
Adjamagbo, Isabelle Améganvi,
Patrick Lawson, etc., font- ils le poids
devant cette dame efficace, pragma-
tique, ancien fonctionnaire du PNUD ?

Mais, au Togo, on n'en est pas
encore là, car, le  mandat présidentiel
n'est pas encore limitatif. Ce sera aux
députés, élus du peuple (ils sont 91)
de décider de la modification ou non
de notre Constitution… et non à des
moutons de la rue…

Dr David IHOU, consultant en
géopolitique, et stratégie sécuritaire

Réclamez tous les mardis 
votre hebdomadaire 

‘’Le Médium’’
dans les kiosques et chez

vos marchands de journaux. 
Prochaine parution 

le mardi 24 juin 2014
www.lemedium.info

Dr David IHOU

Libre opinion :
Mandat non limitatif et limitatif des dirigeants de ce monde
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Dans nos prochaines parutions, un dossier sur les
personnes interpelées, gardées à vue, et détenues par la
Commission Anti-Corruption. 

Il s’agira pour nous de braquer nos projecteurs sur
ces personnes autrefois impliquées, leurs activités et
responsabilités aujourd’hui dans notre société !!!
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Zozo
ORGANISATION DES ÉLECTIONS
LOCALES : GILBERT BAWARA
DONNE DES DÉTAILS

Le comité d'appui à la décentralisation et aux
élections locales, promis par le ministre de
l'Administration Territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités Locales,
Gilbert Bawara aux partis politiques en fin
2013, sera complètement mis en place " dans
les jours et les semaines à venir ".
C'est ce qu'a laissé entendre vendredi le minis-
tre Bawara lors de la signature de la deuxième
phase de la coopération germano-togolaise
qui prend en compte la construction des
infrastructures de base dans trois villes togolai-
ses.
L'objectif de ce comité, selon le ministre, est
de consulter les acteurs politiques et de la
société civile, pour qu'à terme une feuille de
route d'organisation de ces élections au Togo
pour la seconde fois depuis 1987.
" Les jours et les semaines à venir, nous allons
complètement installer un comité d'appui à la
décentralisation et aux élections locales afin
que dans un esprit de concertation avec tous
les acteurs politiques et toutes les organisa-
tions de la société civile intéressées à la ques-
tion de la décentralisation, nous puissions éla-
borer et adopter une feuille de route ", a-t-il
déclaré.
A en croire le ministre Bawara, c'est un souci
pour le gouvernement de mettre en place des
collectivités locales élues mais il faut s'assurer
qu'elles puissent disposer d'infrastructures pro-
ductives et avoir des revenus et des ressources
pour satisfaire aux besoins de la population.
Le programme d'appui à la décentralisation,
financé à hauteur de 27 milliards de francs
CFA, prend en compte la construction des aut-
res infrastructures de base dans trois (3) villes
du Togo, notamment Tsévié, Sokodé et
Kpalimé.
RECENSEMENT ÉLECTORAL: NOU-
VEAU CONTRAT POUR ZETES

Zetes, l'un des leaders européens de solutions
d'identification, a annoncé hier lundi la signa-
ture d'un nouveau contrat avec le Togo pour la
fourniture de kits biométriques mobiles. Ces
équipements permettront d'effectuer le recen-
sement électoral pour le scrutin de 2015.
Le système fourni est totalement sécurisé. Une
empreinte biométrique empêche toute fraude.
L'électeur qui s'est enregistré, reçoit une carte
d'identification totalement sécurisée et une
base de données centralisée permet d'obtenir
en temps réel le nombre d'électeurs inscrits.
C'est la quatrième fois que les autorités font
appel à Zetes depuis 2009.
C'EST L'HEURE D'AGIR 
Le ministre des Affaires étrangères du Togo,
Robert Dussey, invité par le secrétaire d'état
américain John Kerry, participe lundi et
aujourd’hui à Washington à la conférence
internationale 'Notre Océan'.
Il est le seul ministre africain présent aux côtés
de ses homologues du Chili et de Norvège,
également invités par le Département d'Etat.
Cette conférence, qui réunit plus de 350 parti-
cipants, traite notamment des problèmes d'aci-
dification, de la pollution marine et de la pêche
durable.
Parmi les orateurs, Jim Yong Kim, président
de la Banque mondiale et l'acteur Leonardo
DiCaprio à la tête d'une Fondation qui porte
son nom.

lemedium2013@yahoo.fr

Le ministre Gilbert Barawa

LA SCÈNE politique semble
calme après l'échec du dialogue
Togo Telecom II. A part Fulbert
ATTISSO qui s'est remis en selle
pour des propositions jusqu'ici
boudées par l'opposition, on dirait
que les leaders de l'opposition sont
entrés en hibernation. C'est le
calme plat  et silence radio au
niveau de leurs états-majors, d'au-
tant que le gouvernement vient de
couper l'herbe sous leur pied en
décidant d'envoyer les propositions
de réformes à l'Assemblée
Nationale. 

Un adage populaire du sud-Togo
dit que l'enfant qui ne veut pas écou-
ter les conseils de ses parents, c'est
avec les plumes du Héron qu'on lui
cure les oreilles. C'est ce qui vient
d'arriver à l'opposition parlementai-
re. Ils auraient dû accepter la propo-
sition du Chef de l'Etat dès le mois
de Mars que les réformes se fassent
au parlement et peut-être qu'elles
seraient déjà faites. Mais, comme ce
sont les opposants qui impriment la
marche de la République et ayant
déjà vendu la peau de l'ours avant de
l'avoir abattu, ils ont tout fait pour
aller perdre du temps aux Togolais
pendant plus de 2 semaines. La suite
on la connait.

Des Pertes de temps inutiles
S'il existe un groupe de togolais

qui a fait perdre du temps au pays et
à ceux qui y habitent, c'est bien ces
messieurs de l'opposition. En
remontant dans le temps, ils ont
cette mauvaise habitude de prendre
le peuple en otage et de freiner sa
quête de démocratie et de dévelop-
pement. 

On se souvient du Forum
National proposé par le Président
Gnassingbé Eyadéma, transformé
par l'opposition en Conférence
Nationale Souveraine. Qu'a-t-elle
donné comme résultat ? Rien , si ce
n'est des togolais qui vivaient en
paix et en harmonie depuis des
décennies qui se sont entretués lais-

sant des plaies ouvertes que le
Président de la République Faure
Gnassingbé tente tant bien que mal
de refermer avec la mise en place de
la CVJR dont les conclusions com-
mencent à être appliqués avec la
rédaction du livre blanc .

La Transition qui a suivi, a-t-elle
profité au peuple ? Les acteurs de
cette époque sont encore vivants et
chacun peut témoigner des tenants
et des aboutissants. Les Togolais
n'ont récolté que 9 mois de grève qui
a fini de les appauvrir et mettre l'é-
conomie du pays à genou, sinon par
terre. Faure Gnassingbé s'attèle de
ce côté aussi à remettre l'économie à
flots et assurer un développement
durable au peuple avec les réformes
nécessaires notamment l'instaura-
tion de l'Office Togolais  des
Recettes (OTR).

L'Accord Politique Global (APG)
auquel l'opposition, surtout l'ANC,
s'accroche comme une bouée de
sauvetage n'a-t-il pas été mis à mal
par cette dernière quand il s'est agi
de son application après les législa-
tives de 2007 ? N'est-ce pas son
ombre qui les poursuit jusqu'aujour-
d'hui ? Les différents CPDC aux-
qu’ils ont boycotté mais dont ils
évoquent aujourd'hui les conclu-
sions sont des exemples significatifs
du retard que l'opposition fait subir
au Togo et aux Togolais.

Heureusement que la clairvoyan-
ce du Président de la République
permet au Togo de poursuivre son
chemin du progrès et du développe-
ment.

Des réformes ambitieuses et
courageuses

Quand on a l'amour de son pays
et qu'on rêve d'en faire un havre de
paix pour ses habitants et un pôle
d'attraction pour le monde entier, on
ne s'attarde pas sur les détails et les
états d'âmes d'une opposition qui
perd le nord. On se consacre à l'es-
sentiel. C'est le Crédo et la démar-
che du Président de la République
depuis son avènement au pouvoir en
2005. Avec méthode, il a su ramener
la paix et la quiétude au sein de la
population en procédant aux réfor-
mes nécessaires qui ont permis au
Togo d'atteindre le point d'achève-
ment du PPTE. Il fallait du courage
et une certaine dose de patience
pour mener à bien ce projet qui fina-
lement a permis au Togo de renouer
avec les partenaires techniques et
financiers du monde. 

En 10 ans, le Togo a profondé-
ment changé, nul ne peut l'ignorer,
même les opposants. Alors, il faut
poursuivre la marche des réformes.
Non pas pour faire plaisir à qui que
ce soit, mais parce qu'elles sont
nécessaires et vitales pour le Togo.
La décision du Conseil des ministres
du jeudi 12 juin de soumettre aux
députés, sous formes de projet de
lois, les positions et les propositions
formulées par les partis représentés
à l'Assemblée nationale lors des
récentes concertations est une bonne
chose. 

C'était d'ailleurs la proposition du
Président de la République. Les
réformes institutionnelles et consti-
tutionnelles, brandies comme un
épouvantail à moineau par l'opposi-
tion ne sont que des étapes dans la
longue marche du Togo vers une
démocratie pleine et entière. La
volonté du chef de l'Etat d'aller à ces
réformes est manifeste et ne souffre
d'aucune contestation. Que le minis-
tre de l'administration territoriale se
presse et que le texte soit sur la table
des députés dans un meilleur délai.
L'élection présidentielle avance à
grands pas. Le gouvernement doit se

débarrasser au plus vite de ce pro-
blème pour avoir le temps de prépa-
rer la présidentielle de 2015. 

La balle est dans le camp des
députés

Dès lors que le texte arrivera sur
la table des députés, tous les yeux
des Togolais  se fixeront sur eux. Ils
ont une grande responsabilité devant
les Togolais et devant l'Histoire en
ce sens qu'ils façonneront l'avenir de
ce pays pour bien longtemps. Alors,
tout comme le gouvernement a pu
opérer des choix déchirants mais

salvateurs pour le pays, les députés,
élus du peuple doivent aussi se faire
violence et ne voir que l'intérêt de
ceux qu'ils représentent. Si le
Président de la République a décidé
qu'il revient aux députés de  se pro-
noncer en fin de compte sur cet
important sujet, c'est pour qu'elles se
fassent là où toutes les sensibilités
politiques sont représentées. 

La responsabilité est grande et les
honorables députés doivent en pren-
dre la mesure. Les différentes
bisbilles partisanes dont ils ont cou-
tume à nous servir et qui amusent la
galerie doivent faire place à des dis-
cussions sérieuses. Les points à exa-
miner ne sont pas des lois quel-
conques. Le mode de scrutin pour
les élections présidentielles, le man-
dat présidentiel sont les deux réfor-
mes majeures. Les députés n'ont pas
le droit de se louper. Le peuple togo-
lais ne leur pardonnera pas.

Ali SAMBA

POLITIQUE /OPPOSITION : Retour à la case départ

Isabelle Améganvi, ANC

Jean Kissi, CAR/ACEC

CE QU'ON craignait, risque de
se produire. La rue n'appartient à
personne ou mieux encore, appar-
tient à tout le monde. Le CST et
l'ANC, à force d'abuser de l'occu-
pation de la rue, vient de trouver
du répondant. La majorité silen-
cieuse, un regroupement d'asso-
ciation proche du pouvoir annon-
ce aussi l'occupation de la rue à la
même date que le CST et l'ANC
qui avaient prévu des manifesta-
tions pour les 26,27,28 juin pro-
chains.

Le Togo s'apprête à vivre peut
être, les remakes des manifestations
et contre manifestations des années
90 où pouvoir et opposition s'af-
frontaient dans les rues à coup de
manifestations.  L'annonce hier sur
Radio Victoire  des manifestations
de la Majorité Silencieuse aux
mêmes dates que le CST suscite des
souvenirs pas très réjouissants dans

les esprits de nombreux togolais. 
A qui la faute ?
Sans ambages, le tort est à impu-

té à l'ANC et son bras armé le CST
qui depuis 2010, ont élu domicile
dans les rues de Lomé  pour un oui
ou un non. On ne compte plus le
nombre de manifestations de ces
deux entités de l'opposition dans la
ville de Lomé. Jean-Pierre Fabre
n'arrive pas à dormir dans sa mai-

son, on appelle à une mar-
che dans la ville de Lomé.
Zeus Ajavon  est constipé,
on convoque les militants et
on marche dans la ville de
Lomé. 

Les habitants de la capi-
tale et spécialement de
Déckon ont en mémoire la
manifestation des 12 et 13
Juin 2012, lançant les tours
de Jéricho où ils devaient
dormir à DECKON pendant
trois jours. Nous passons
sous silence les habituelles

et traditionnelles marches de same-
di de l'ANC pour revendiquer son
fauteuil présidentiel. 

L'accalmie qui  semblait s'instau-
rer sur le front politique après leur
plaisanterie de mauvais goût au dia-
logue Togo Télécom II n'étant pas
de leur goût, Zeus Ajavon et les
siens convoquait les membres de
leur confrérie à se réunir aux lieus

habituels, c'est-à-dire dans les rues
de Lomé les 26, 27, 28 Juin. Sous
prétexte que le dialogue Togo
Télecom II a échoué par la faute des
représentants au pouvoir, "Nous
avons demandé à la population de
se tenir prête. 

Nous allons appeler le peuple à
s'organiser pour les 26, 27 et 28
pour se tenir debout" devrait lancer
Zeus Ajavon, il y a un peu plus
d'une semaine lors d'une rencontre

POLITQUE /DEMONSTRATION DE FORCE :
Le CST et la Majorité silencieuse dans
les rues les 26, 27, 28 juin prochain

Suite à la page 6

Hubert Atouyo de la ‘’Majorité Silencieuse’’

Me Raphaël Kpandè-Adjaré
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1967-2014 : AUCUN SUJET
TABOU!

La seconde édition de l'ouvrage 'L'Etat
du Togo 1967-2014, du conseiller spécial
du chef de l'Etat togolais, Charles
Debbasch, est désormais disponible sur
les rayons des bibliothèques et des librai-
ries. 845 pages qui retracent l'histoire du
Togo au cours des cinq dernières décen-
nies. 
Divisé en 20 chapitres, subdivisés cha-
cun en plusieurs sections, l'ouvrage traite
des sujets aussi alléchants et révélateurs
les uns que les autres. Le document n'a
fait d'aucun sujet un tabou. Toutes les
facettes de la vie du Togo y sont traitées
de façon minutieuse, méticuleuse et
méthodique. De la politique au social en
passant par l'économie, des droits de
l'homme à l'éducation en passant par l'en-
vironnement, de la culture à la diploma-
tie en passant par la santé, rien n'a échap-
pé à la plume avertie du plus Togolais des
Français.
Dans un style simple, accessible à tous,
l'auteur voudrait, à travers cette compila-
tion des grands évènements qui ont mar-
qué l'histoire du Togo, et qui continuent
de la marquer, faire revivre dans les
mémoires, le parcours, oh combien sin-
gulier du Togo à travers les âges.
Parcours certes semé d'embuches, mais
un parcours qui a pour finalité le dévelop-
pement de la nation Togolaise, sous l'im-
pulsion du Chef de l'Etat Faure
Gnassingbé.
Dans une introduction succincte servant
d'avant-propos, l'auteur a salué les efforts
entrepris au quotidien par le Président de
la République, qui, en s'inscrivant dans la
logique du développement national, ne
cesse de poser des actes hautement salu-
taires en faveur des populations. Il a rap-
pelé que cette vision moderniste incarnée
par Faure Gnassingbé n'est que le prolon-
gement de la politique des grands travaux
entrepris par son Feu père, Gnassingbé
Eyadema. Il y a aussi fait cas de la poli-
tique de réconciliation entreprise par le
Chef de l'Etat, qui, selon lui, " a permis
aux Togolais de surmonter leurs divi-
sions et de s'unir pour construire ".
Fin connaisseur de tous les épisodes qui
rythment la vie des Togolais, ce juriste
prolifique, aux mille talents, très présent
sur les réseaux sociaux, n'a pas manqué
de faire allusion dans son opus, et ceci
avec des chiffres à l'appui, à l'essor de l'é-
conomie togolaise. Il y a décrypté, sec-
teur par secteur les projets exécutés et
ceux en cours d'exécution dans le cadre
des réformes économiques.
Notons que cette seconde édition a été
conçue et élaborée avec l'assistance acti-
ve d'Essodéina Pétchézi, directeur de
Communication de la Présidence et de la
juriste Diane Benedicte.
Rappelons que Charles Debbasch est né
le 22 Octobre 1937 à Tunis. Juriste et
Universitaire Français, il fut Agrégé de
droit à 24 ans. Il a enseigné le droit admi-
nistratif et les institutions politiques à
l'Université d'Aix-Marseille III pendant
près de cinquante ans. Il a également été
professeur au Collège d'Europe, et dans
des facultés étrangères. Il est l'auteur
d'ouvrages de droit administratif et de
droit constitutionnel et a créé en France la
spécialité du droit des médias.

Zozo

www.lemedium.info

Charles Debbasch

SELON UN communiqué de la
direction Générale de la statistique
et de la Comptabilité Nationale, au
mois de Mai, le niveau général des
prix à la consommation a poursui-
vi sa hausse amorcée depuis le
mois de février 2014. Elle a  connu
une hausse de 0,2% contre 0,9 % le
mois précédent.

La hausse du niveau général des
prix au cours de ce mois est à  attri-
buer principalement à la progression
des prix des fonctions de consom-
mation "Produits alimentaires et
boissons non  alcoolisées" (+0,8%),
et " Biens et services divers"
(+0,7%).  S'agissant de la fonction
de consommation "Produits alimen-
taires et boissons non alcoolisées",
son augmentation est liée aux  pos-
tes "Légumes frais en fruits ou raci-
nes" (+15,5%) ; " Poissons et autres
produits séchés ou fumés" (+3,4) ;
"Sel, épices, sauces  et produits ali-
mentaires n.d.a1" (+6,7%); "Sucre"
(+9,1%) ; " Poissons frais" (+4,4%);
et " Autres produits à base de tuber-
cules et  de plantains" (+3,0%).
Parallèlement, les postes; "
Tubercules et plantain", " Légumes
secs et oléagineux ", " Céréales non
transformées ", " Légumes frais en
feuilles" et " Agrumes " ont connu
respectivement une baisse de 22,5%
; 11,3%; 0,6%; 2,3% et  5,4%. 

La progression observée au
niveau de la fonction de consomma-
tion " Biens et services divers " est
liée principalement à la hausse  des
prix du poste " Appareils et articles
pour soins corporels " (+12,7%).
Par ailleurs, les fonctions de
consommation, " Tabacs et stupé-
fiants " et " Logement, eau, gaz,
électricité et autres combustibles "
ont enregistré respectivement une
baisse de 3,4% et 0,3%. 

Le sel de cuisine, les tomates
rondes et le cure dents parmi le
plus Forte hausse 

Les produits qui ont eu une forte
contribution à la hausse de l'indice
sont : " Tomates rondes (Pomme)"
(+51,0%); " Sel de cuisine  gros cris-
taux " (+150,3%); " Saloumon fumé
" (14,6%); " Oignon frais rond "
(+21,7%); " Sardinelles fumées
(Adiadoè) " (+5,6%);  " Cure dents "
(+32,3%); " Sucre raffiné en poudre
" (+17,4%); "Piment rouge frais"
(+6,1%); " Salade verte locale (lai-
tue)" (+37,2%); "Chinchard frais
(Akpalamoumou)" (+4,3%); "
Cossette de manioc " (+9,5%) et
"Tapioca petit grain" (4,3%).  

Pour les produits qui ont enregis-
tré une baisse, on peut citer:
"Igname" (-26,0%); " Gombos frais"
(-22,2%); "Haricots blancs secs"  (-
20,3%); "Adémè" (-11,5%); " Riz
importé longs grains vendu au petit
bol" (-2,3%); " Charbon de bois" (-
2,1%); "Manioc frais (  Agbéli )" (
19,6%); "Riz importé brisé vendu au
petit bol" (-1,6%) et " Oranges loca-
les " (-9,7%).  

Calculé hors produits alimentai-
res, le niveau général des prix a
connu une stabilité contre une haus-
se de 0,2% le mois précédent.
L'inflation sous - jacente (variation
mensuelle de l'indice ''hors énergie,
hors produits frais") a enregistré une
hausse de 0,1% contre  une quasi
stable en avril 2014 après une baisse

de 0,1% en mars 2014. La
nomenclature suivant l'état
des produits révèle que la
hausse du niveau général
des prix est imputable à la
progression de prix  des
produits frais qui ont enre-
gistré une hausse de 1,7%.
Selon la durabilité, cette
progression du niveau géné-

ral des prix s'explique  particulière-
ment par la hausse des prix des pro-
duits non durables (+0,6%). Par
ailleurs, il faut signaler la baisse des
prix des produits  semi durables (-
0,1%). S'agissant des secteurs de
production, cette progression est
l'effet de la hausse de 0,6% des prix
des  produits du secteur secondaire.
Suivant la provenance, l'augmenta-
tion du niveau général des prix est
due à la hausse conjuguée des prix
des produits locaux  (+0,4%) et des
prix des produits importés (+0,3%). 

Evolution trimestrielle et
annuelle

Le niveau des prix du mois de
mai 2014, comparé à celui du mois
de février 2014 (évolution trimes-
trielle) a connu également une
hausse (+1,3%) en liaison surtout
avec la progression des prix des pro-
duits des fonctions de consomma-
tion " Produits  alimentaires et bois-
sons non alcoolisées " (+4,4%) ;
"Logement, eau, électricité, gaz et
autres combustibles " (+0,6%) et  "
Restaurants et Hôtels " (+0,3%).
Pour ce qui est des nomenclatures
secondaires, cette variation trimes-
trielle s'explique au niveau  de l'état
des produits aussi bien par les pro-
duits frais (+7,5%) que par les "pro-
duits de l'énergie" (+0,5%). 

Quant à la durabilité des  pro-
duits, cette progression provient
essentiellement de la hausse des prix

des produits non durables (+2,7%).
S'agissant de la  provenance, la
hausse est due à la variation des prix
des produits locaux (+2,2%).
Concernant les secteurs de produc-
tion, cette progression est due à la
hausse conjuguée des prix des pro-
duits primaires (+8,5%) et des pro-
duits secondaires (+0,9%).  

Par rapport à mai 2013 (glisse-
ment annuel), le niveau général des
prix a enregistré une hausse de
0,4%, due essentiellement à la
hausse des prix des produits des
fonctions de consommation "
Transports" (+4,6%) et "Logement,
eau, électricité, gaz et autres  com-
bustibles " (+5,0%). Par ailleurs, les
fonctions de consommation "
Produits alimentaires et boissons
non alcoolisées ",  " Communication
" et " Santé " ont connu une baisse
respective de 4,5%; 0,5% et 0,7%.
En ce qui concerne les nomenclatu-
res secondaires, cette progression
annuelle s'explique au niveau des
secteurs de production par la hausse
conjuguée des prix des  produits du
secteur tertiaire (+2,2%) et du sec-
teur secondaire (+1,0%).  S'agissant
de la provenance, cette hausse est
l'effet de l'augmentation de 1,8% des
prix des produits importés. 

Quant à la durabilité,  cette pro-
gression provient de l'augmentation
de 2,2% des prix des services.
Concernant l'état des produits, cette
hausse est l'effet  cumulé de l'aug-
mentation des prix des "produits de
l'énergies" (+ 8,4%) et des prix des "
produits hors énergie, hors produits
frais " (+0,7%).  Le taux d'inflation
calculé sur la base des indices
moyens des douze derniers mois
s'est établi à 0,4% contre 0,5% en
avril 2014. En  avril 2014, ce taux
était de 0,7% dans la zone UEMOA.  

ECONOMIE/CONSOMMATION :
La Hausse des prix pour le 4è mois consécutif

LE GOUVERNEMENT togolais
a finalement opté pour l'octroi
d'une 3è licence 3G et 4G pour
augmenter la pénétration du mobi-
le au Togo et offrir un meilleur coût
d'appel aux consommateurs. Selon
ma ministre des postes et de l'éco-
nomie numérique, l'appel d'offres
pour l'octroi de licence à un troisiè-
me opérateur de téléphonie mobile
au Togo avec une licence 3G et 4G,
sera bientôt lancé.

Mme Cina Lawson a indiqué
qu'un troisième opérateur de télé-
phonie mobile viendra effective-
ment s'installer au Togo. Selon elle,
les Togolais n'attendent que deux
choses: que le prix des communica-
tions baisse et que la qualité aug-
mente."L'installation d'un troisième
opérateur permettra d'améliorer la
concurrence. 

En plus, avec un troisième opéra-
teur, les deux autres opérateurs déjà
sur le terrain vont devoir se battre
encore plus, car le nouvel opérateur
cherchera à proposer des prix très
attractifs", a-t-elle expliqué, assu-
rant que toutes les procédures seront
normalement suivies dans le cadre
de l'appel d'offres.

Selon le gouvernement, le secteur
des télécommunications a accusé un
retard dans certains domaines avec
un taux de pénétration du mobile
estimé à 54%. Ce qui est en dessous
de la moyenne régionale établie à
75%. Aujourd'hui, le secteur de télé-
communication occupe une place
importante dans l'économie nationa-
le. Il est créateur d'emplois, fournit
5% des recettes de l'Etat et sa part
dans le produit intérieur brut (Pib)
est de 4%.

"Pour permettre au secteur des
télécommunications de réaliser tout
son potentiel et de réaliser ainsi l'es-
sor économique et de l'économie
numérique, le Togo entend adopter

une stratégie axée sur
la création d'une nou-
velle dynamique
concurrentielle et le
relèvement du niveau
des investissements
dans les infrastructu-
res de la téléphonie
mobile", souligne le
communiqué du
Conseil des ministres.

"Ces nouvelles
orientations devraient
permettre de stimuler

la croissance économique, d'accélé-
rer la modernisation de l'Etat notam-
ment dans les secteurs sociaux prio-
ritaires tels que l'éducation et la for-
mation, la santé et la culture", pour-
suit le communiqué.

"La stratégie de développement
du secteur des télécommunications
reposera essentiellement sur l'intro-
duction d'un troisième opérateur
avec une licence 3G, 4G. La mise en
place de dispositions réglementaires
visant à assurer une saine concur-
rence", souligne le texte lu à la télé-
vision nationale par la ministre de la
communication Mme Germaine
Kouméalo Anaté.

"Compte tenu donc des enjeux

liés au développement du secteur
des télécommunications au Togo, le
Conseil des ministres a autorisé le
lancement de la procédure d'appel
d'offres pour l'octroi d'une troisième
licence de communication mobile",
ajoute le communiqué.

Au mois de Mai dernier, le gou-
vernement  a adopté le projet  de
décret relatif à l'interconnexion des
réseaux de communication et à l'ac-
cès à ses réseauxqui va permettre le
raccordement des différents réseaux
de télécommunications entre eux
afin de permettre à l'ensemble des
utilisateurs de communiquer libre-
ment. 

La réforme visait à moderniser le
secteur et à instaurer un marché plus
ouvert et concurrentiel pour les
réseaux et services de communica-
tions électroniques.

''Les infrastructures télécoms
contribuent de manière déterminan-
te au développement. Nous devons
réfléchir aux potentialités, aux diffi-
cultés rencontrées et aux mesures
concrètes à prendre pour satisfaire le
plus grand nombre', avait  déclaré la
ministre Cina Lawson à l'occasion
de la Journée mondiale des télécom-
munications.

ECONOMIE/TELEPHONIE MOBILE : 
54% de pénétration du mobile au Togo 

Cina Lawson, ministre des Télécommunications et de l’Economie Numérique
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NICOLAS LAWSON PARLE DE "
SURFACTURATION " DANS LA
CONSTRUCTION DU 3ÈME QUAI

Le président national du Parti du
Renouveau et de la Rédemption (PRR)
Nicolas Lawson, indigné du montant "
faramineux " que coûte au Togo la cons-
truction du 3ème quai au Port Autonome
de Lomé, estime que c'est " une surfactu-
ration monstrueuse que de construire un
tel quai à 300 milliards ".
Interrogé dans une émission politique la
TV7, le président du PRR, a laissé enten-
dre que 130 milliards suffisent pour cons-
truire ce quai.
" C'est une honte que de construire un tel
quai avec 300 milliards. C'est une surfac-
turation monstrueuse et ils ne disent rien
contre ça. Si on me donne ce marché, je
ferai un bijou avec 130 milliards ", a sou-
tenu le président du PRR.
Ce dernier estime que ses propositions ne
sont pas prises en compte parce qu'il n'est
pas du côté du parti au pouvoir, et c'est
une stratégie pour les amener à venir "
quémander " auprès d'eux. " Ils ne consi-
dèrent pas nos propositions parce qu'on ne
mange pas avec eux. Je ne fais que des
constats et si on me demande des solu-
tions, je fais des propositions. Je pense
qu'ils nous mettent à la touche pour que
l'on vienne quémander mais on n'ira pas
quémander ", estime Nicolas Lawson.
Pour rappel, le président du PRR a récem-
ment dans un communiqué dénoncé l'atti-
tude de l'opposition parlementaire au dia-
logue.
EFFICACITÉ ALLEMANDE
En visite au Togo la semaine dernière,
Renate von Boddien, chef de la Division
Afrique de l’Ouest II au ministère alle-
mand de la Coopération, avait annoncé un
doublement de l’aide pour la période
2015-2016, soit 40 millions d’euros.
Confirmation le vendredi dernier de la
bouche de Maja Bott, chef de projet à la
KFW (Entwicklungsbank), la banque de
développement du gouvernement fédéral
qui a donné des détails sur 3 projets qui
seront lancés dans les semaines à venir
pour un montant de 27 millions d’euros.
Il s’agit du programme d’appui à la
décentralisation, la réalisation de pistes
rurales et du petit contournement de
Lomé.
Des conventions ont été signées en ce
sens avec Gilbert Bawara, le ministre de
l’Administration territoriale et Ninsao
Gnofam, le ministre des Travaux publics.
Republicoftogo.com : Avec l’Allemagne,
les choses semblent aller très vite
Majia Bott : Je suis venu à Lomé parce
que techniquement on était prêt à signer
les conventions pour la réalisation des ces
programmes.
Le premier projet est la signature de la
convention séparée pour démarrer le pro-
gramme d’appui à la décentralisation qui
va appuyer trois localités, Kpalimé,
Sokodé et Tsévié pour la réhabilitation et
l’expansion de leur marché. Il s’agit aussi
de renforcer la bonne gouvernance locale.
BUTE-2
Le 2e programme, réalisé en coopération
avec l’Agence française de développe-
ment, concerne la réalisation de pistes
rurales. Enfin le dernier volet de cette
coopération porte sur l’aménagement du
petit contournement de Lomé. J’espère
que les travaux vont commencer très rapi-
dement.
Republicoftogo.com : A quand la mise
en œuvre de ces projets ?
Maja Bott : Nous devions d’abord signer
les conventions avec les autorités togolai-
ses, c’est chose faîte. On peut maintenant
commencer. Le programme de décentrali-
sation va durer 43 mois. Les travaux du
petit contournement doivent durer 1 an.
Enfin pour les pistes rurales, on est enco-
re dans une phase initiale ; le démarrage
ne sera pas pour cette année.

lemedium2013@yahoo.fr

Nicolas Lawson

Ouvert en juin 2012 au Togo, le
bureau de la société VALKEN'S
Consulting  fait son petit bonhom-
me de chemin. Selon Mme
Valentine Sama, Fondatrice et
Directrice Exécutive de ladite
société, le bilan après environ deux
années d'exercice est "encoura-
geant". Lisez !

Mme Valentine Sama, vous êtes
Fondatrice et Directrice Exécutive
de VALKEN'S Consulting une
société spécialisée en "Economie
de Développement". Présentez-
vous brièvement à nos lecteurs.

Effectivement, j'ai fondé la socié-
té VALKEN'S Consulting  en mars
2012 dont le premier bureau  a été
ouvert en juin 2012 au Togo, pour
accompagner le développement
impulsé par le Togo. Après  avoir
travaillé à la Société Générale Asset
Management et quelques années
fonctionnaire internationale à la
Francophonie à Paris, j'ai fait le
choix de rentrer au Togo.

Consulting une société installée
depuis deux ans au Togo.
Présentez-nous également votre
Institution. Et qu'entendez-vous
par "Economie de
Développement" ? 

En effet, VALKEN'S Consulting
est spécialisée dans les renforce-
ments des capacités des institutions
publiques et privés que ce soit en
formation en management, en déve-
loppement stratégique par la mise en
place d'outils de mesures d'efficacité
et de performance, un centre d'affai-
res spécialement dédié aux opéra-
teurs économiques et chefs d'entre-
prises. L'Economie du
Développement est un ensemble de
pratiques publiques et privées
encourageant le développement éco-
nomique d'un pays ou d'une région,
en favorisant la propension à inves-
tir, innover, entreprendre, se former,
t r a v a i l l e r .
www.valkensconsulting.com 

Pourquoi avez-vous senti la
nécessité de s'installer au Togo,
une institution spécialisée en
"Economie de Développement"?

D'abord, étant togolaise il est
clair pour ma part que je puisse
apporter ma pierre à l'édifice togo-
lais qui est en pleine reconstruction.
Aussi, ma formation universitaire
alliée aux expériences croisées que
j'ai eues à l'international, ont confor-
té mon choix. De plus, le monde vit
de l'économie et du développement.
Ce champ est assez complexe et
cadre parfaitement avec l'impulsion
engrangée par l'Etat togolais, la
SCAPE (Stratégie de Croissance
Accélérée et de Promotion de
l'Emploi) qui est le document de
Référence en matière de formulation
et de programmation des projets, en
sa première phase d'expérimentation
(2013-2017).

Quel petit bilan dressez-vous,
après deux années d'activités ?
Avez-vous vraiment senti un

engouement des Togolais autour de
votre projet ?

A ce jour, le bilan est encoura-
geant et me pousse à aller de l'avant
en dépit des difficultés quotidiennes.
Rien n'est facile, il faut de l'abnéga-
tion à toute épreuve pour concrétiser
sa vision. Tout à fait, les institutions
publiques sont plus enthousiastes
que le secteur privé qui paraît moins
dynamique en ce moment. 

Toutefois, les besoins existent et
c'est une culture que nous devons
épouser. Voyons, avec les réformes
institutionnelles en cours et celles
qui sont en expérimentation, il est
clair que pour être compétitif,
chaque agent doit développer
davantage ses capacités techniques
et managériales. Je veux dire que
l'exigence des postes fera que les
contrats de performance axés sur les
résultats deviendront la règle et non
l'exception au Togo si le gouverne-
ment veut parler en termes de quali-
té à tous les niveaux, je m'entends !
L'approche "Entreprise" aussi peut

être revue. Nous devons nous renou-
veler l'esprit d'où la formation tout
au long de la vie. Enfin être Up-To-
Date !

Collaborez-vous avec d'autres
structures locales ? Si oui, lesquel-
les ?

Tout à fait. Le monde a évolué et
les savoir-faire doivent être mutuali-
sés pour une  meilleure rentabilité.
Ainsi, VALKEN'S Consulting a des
collaborateurs permanents.

Aussi, nous sommes en partena-
riat avec le FAIEJ (Le fonds d'appui
aux Initiatives des Jeunes), le
FNAFPP ainsi que les Chambres
régionales des métiers. De plus,
nous faisons appel à des consultants
locaux, nationaux et internationaux
selon la mission à réaliser.

Quel appel avez-vous à l'endroit
des Togolais ?

Nous devons croire en nos rêves
!!! Oser développer notre potentiel
humain qui sommeille en nous et se

booster à cultiver l'excellence. Car
nous en avons la capacité.

Aussi, la relation à la confiance
réciproque est prenante au Togo. Or
sans la confiance il n'y a pas de
développement économique ni
social marquant. A l'endroit de la
jeunesse, je l'invite à développer l'a-
mour de soi, l'envie de réussir, la
mise en synergie des projets et la
perspicacité comme pilule psycho-
logique car  rien n'est facile, l'effort
est au bout du chemin.

Les champs ouverts par le Togo
en vue d'impulser le développement
sont larges (Le Guichet Unique,
l'OTR, le nouveau Code d'investis-
sements, le statut de la Sazof en
pleine mutation, l'élaboration du
processus d'éligibilité du Togo au
Millenium Challenge Account-
MCA- fonds USA, les multi-refor-
mes en expérimentation et en cours,
la possibilité d'accès d'un jeune
diplômé à un 1er emploi en perce-
vant une rémunération via le Prog.
AIDE de l'ANPE…). 

Toutefois, beaucoup de choses
essentielles restent à faire (la
concrétisation de la décentralisation
locale, la création des gymnases
publics pour développer des talents
en éducation sportive, la santé pour
tous à moindre coût, …). 

Alors, il faut des hommes et des
femmes courageux et audacieux
pour accompagner, développer et
pérenniser tout cela. C'est pourquoi,
j'ai pris la décision de rentrer au
Togo en 2012 en créant VALKEN'S
Consulting en vue d'apporter ma
contribution. Je vous remercie.

Invité de la Semaine / Mme Valentine Sama, 
Directrice Exécutive de VALKEN’A CONSULTING

"Nous devons croire en nos rêves !!! Oser développer notre potentiel
humain qui sommeille en nous et se booster à cultiver l'excellence''.

Mme Valentine SAMA, Fondatrice et Directrice Exécutive de VALKEN’S Consulting

COMMENCÉE  TIMIDEMENT
avec  les mouvements de revendica-
tions des enseignants, l'année 2013-
2014 tire vers sa fin avec les exa-
mens du baccalauréat 2ème partie
et du Certificat d'Etude  du Premier
Cycle(CEPD) qui débutent ce
mardi.  

L'Etat togolais a encore gagné son
pari en  ne ménageant aucun effort
pour éviter l'année blanche au Togo.
S'il a pu le faire pendant les années
tumultueuses  qu'a connues notre
pays, pourquoi ne pas le récidiver ? 

Tout le monde avait cru en octob-
re et décembre passés que les reven-
dications sociales  des enseignants
allaient sérieusement perturber  l'an-
née. Fidèle à sa politique de dialo-
gue, l'Etat togolais a pu une fois
encore sauver l'année  scolaire par la
concertation. A l'heure où l'année
scolaire s'achève, le gouvernement
est toujours en pourparlers avec les
syndicats et les acteurs de l'éducation
pour  l'adoption d'un statut particu-
lier des enseignants.    

Avec  la gratuité de l'école primai-
re pour tous les enfants en âge de
scolarité et la réduction de moitié des
frais de scolarité pour toutes les filles
du collège, le gouvernement  togo-
lais ne cesse de faciliter  et de pro-

mouvoir la scolarité au Togo en
garantissant l'école pour tous. Ce qui
fait du Togo aujourd'hui  le pays au
taux de scolarité le plus élevé en
Afrique. 

QU'ATTEND  MAINTENANT
LA POPULATION DU GOUVER-
NEMENT ?

Les enseignants ont pleinement
raison  de réclamer une meilleure
condition de travail, une meilleure
condition de vie et un rêve à une
retraite dorée. Si l'Etat fait de son
mieux pour satisfaire les besoins de
nos chers moniteurs, ce dernier  de
son côté doit être exigeant quant à la
qualité des cours dispensés. 

Les parents appellent le gouver-
nement  à l'actualisation des cours, à
une programmation digne de l'ère

numérique et au recyclage pério-
dique des enseignants.  Félicitation
au gouvernement qui  a pris l'initiati-
ve d'augmenter  les  écoles  normales
d'une à six et  qui sont réparties sur
toute l'étendue du territoire national.

Il incombe maintenant au gouver-
nement de trouver  des voies et
moyens pour  rehausser le niveau de
l'enseignement  au Togo par des  cer-
tificats comme capes   et  agrégation
du cycle secondaire en France.  Les
parents appellent également  de tous
leurs vœux le gouvernement à dépo-
litiser l'enseignement. L'avenir de la
nation en dépend. 

BONNE  CHANCE A TOUS LES
NOUVEAUX  ETUDIANTS  ET A
TOUS  LES NOUVEAUX COLLE-
GIENS

René Beaugars  A. (Stagiaire)

BR AVO ! L'ANNEE SCOLAIRE  2013-2014 EST SAUVEE

Des élèves dans la cour de l’école (Photo archives).

Education :
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JOURNÉE INTERNATIONALE
DE L'ENFANT AFRICAIN :
DÉDÉ AHOÉFA EKOUÉ FAIT
LE BILAN
Seuls 7,8% des enfants des zones
rurales finiront le secondaire, soit trois
(3) fois moins que les enfants des
zones urbaines. Par rapport aux dispa-
rités économiques, les enfants qui
sont issus du quintile plus riche, ont
deux (2) fois plus de chance de finir le
premier cycle du secondaire et 6,8
fois plus de chance de finir le second
cycle du secondaire par rapport aux
enfants issus du quintile plus pauvre.
C'est le bilan établi dimanche dans
son message à l'occasion de la célé-
bration de la 24ème journée interna-
tionale de l'Enfant Africain, commé-
morée tous les 16 juin, la ministre de
la Promotion de la Femme, de
l'Action Sociale et de
l'Alphabétisation, Dédé Ahoéfa
Ekoué.
En matière de genre, d'importants
défis restent encore à relever par le
Togo en ce qui concerne l'éducation
des filles et des garçons.
Les statistiques scolaires révèlent que
les filles ne sont que 28% à achever le
collège contre 51% pour les garçons.
Elles sont 9% à achever le lycée cont-
re 24% pour les garçons, a-t-elle ajou-
té. Et pourtant, le Togo, en matière
d'éducation, selon Mme Ekoué, pré-
sente une situation respectable par les
rapports spécialisés.
" Comme l'indique un rapport spécia-
lisé de l'éducation, le Togo est bien
au-dessus de la moyenne des pays
comparateurs et de celle de l'Afrique
en termes de part de budgets récur-
rents alloués à l'éducation ", a relativi-
sé la ministre.
Pour elle, toutes ces chiffres illustrent
l'importance accordée par l'Etat togo-
lais au secteur de l'éducation.
Pour rappel, en 2009-2010, pour sti-
muler la demande d'éducation, les
frais scolaires dans les services d'édu-
cation préscolaire et primaire ont été
supprimés. Depuis plusieurs années,
on note également la réduction de
moitié des frais de scolarité dans le
secondaire pour les filles.
LES GREFFIERS METTENT UN
TERME À LA GRÈVE PUBLIÉ
LE LUNDI 16 JUIN 2014
Après deux semaines de mouvement,
les Greffiers togolais retrouvent les
dossiers des justiciables ce lundi
matin. Depuis le 02 juin dernier, les
Greffiers étaient en grève. Ils revendi-
quaient de meilleures conditions de
travail et l'adoption du statut particu-
lier lié à leur profession.
Ces Greffiers regroupés au sein de
l'Association des Greffiers du Togo,
suite à des rencontres jeudi et vendre-
di avec des membres du gouverne-
ment et plus précisément le Garde des
Sceaux ministre de la Justice, Kofi
Esaw, et le Secrétaire d'Etat auprès de
ce ministère, Christian Trimua, ont
décidé de faire foi en ces derniers et
de lever la grève qui a cours depuis
plusieurs jours déjà.
A en croire un des responsables de
l'AGT joint au téléphone hier en début
de soirée, cette levée a été décidée par
la base qui a jugé nécessaire de satis-
faire les justiciables dont les dossiers
sont pendant devant les tribunaux. Et
comme promesse reçue auprès du
ministre Esaw, notre source a révélé
qu'il leur a été demandé de faire un
travail préalable pour affiner le docu-
ment du statut particulier des gref-
fiers, afin que ça passe en priorité en
Conseil des ministres avant octobre
prochain. C'est donc à ce travail que
doit s'atteler les représentants de
l'AGT et le Secrétaire d'Etat Christian
Trimua dans les jours à venir. Des
séances de travail sont donc prévues
pour ce faire afin d'obtenir un docu-
ment facilement assimilable par les
membres du gouvernement et surtout
le ministre des Finances habileté à
satisfaire les Greffiers.
Une autre source proche de l'AGT,
tout en voyant derrière cette demande
rien que du dilatoire de la part du gou-
vernement, la base a demandé que la
pression soit maintenue afin que tout
soit fini avant le mois d'octobre pour
que les points de ce statut particulier
soient pris en compte par le budget de
l'année 2015.

POLITQUE /DEMONSTRATION DE FORCE  :
Le CST et la Majorité Silencieuse dans
les rues les 26, 27, 28 juin prochain
à l'intention de la Presse. '' "Dans la
salle, on nous a dit que c'est nous
qui avons besoin de dialogue. Et ils
nous l'ont démontré. Nous avons eu
un monologue dans la salle, puis-
qu'ils n'ont jamais dit leur point de
vue. Dans ce contexte, nous avons
pris le peuple togolais à témoin'' a
dit Zeus Ajavon. Prétexte fallacieux
pour s'adonner à leur sport national
favori, la Marche. Sauf que cette
fois ci, ils ne seront pas seuls dans
les rues.

La Majorité Silencieuse entre
en Action

Si l'annonce de prise d'assaut
des rues de Lomé par  ce regroupe-
ment des associations proches du
pouvoir a paru surprendre certains,
pour d'autres, la surprise c'est que
cette riposte ne vient qu'en ce
moment. Dans les années 90, au
temps fort des contestations du
régime de Gnassingbé Eyadema,
c'était coup pour coup^. Une asso-
ciation créée pour soutenir l'opposi-

tion avait immédiatement son pen-
dant pour la mouvance présidentiel.
Pour une manifestation de protesta-
tion contre le pouvoir, une contre-
manifestation  s'organisait dans les
heures ou dans les jours. Parfois,
des manifestations se croisent et les
participants y laissent des plumes.

Mais depuis l'arrivée de Faure
Gnassingbé au pouvoir, ces com-
portements des associations pro-
ches du pouvoir se sont immédiate-
ment arrêtés. Les quelques rares
têtus  qui n'ont pas voulu suivre la
cadence ont été tout simplement
rappelé à l'ordre. On se souvient
des affrontements dans le quartier
de Doumasséssé, condamnés fer-
mement par le gouvernement.

Mais, il semble que l'ANC et le
CST croient que tout leur est per-
mis et que quoiqu'ils fassent, ils ne
trouveront pas du répondant en
face. Grosse erreur. La majorité des
togolais, quoique silencieuse,  ne se
laisse pas marcher sur les pieds
quand le vase déborde. Le CST et
l'ANC exagèrent et il faudrait que

quelqu'un ou une organisation leur
fasse la démonstration. Et nous y
voilà ! 

Ces mouvements et associations
proches du pouvoir, regroupés au
sein de la "Majorité silencieuse"
vont manifester eux pour exiger des
réformes constitutionnelles et insti-
tutionnelles à l'Assemblée nationa-
le."Nous avons appelé les popula-
tions à des marches les 26, 27 et 28
juin à Lomé pour que les réformes
politiques se fassent à l'Assemblée
nationale. 

L'Assemblée Nationale doit
retrouver ses prérogatives pour
devenir le cadre de référence des
débats portant sur les réformes poli-
tiques", a déclaré Hubert Atouyo,
porte-parole de la "Majorité silen-
cieuse". Voilà qui risque de donner
des sueurs froides au camp d'en
face. 

La morale de cette histoire : '' A
force de tirer sur la corde, elle finit
par se casser''. C'est ce qui arrive au
CST et à l'ANC.

Suite de la page 3

L'auditorium de l'institut d'hy-
giène a servi de cadre pour les
responsables de la santé au Togo
de lancer le Dialogue National en
présence des différentes parties
prenantes de la lutte contre le
VIH/SIDA. 

Le conseil d'administration du
Fonds mondial a approuvé le nou-
veau modèle de financement et a
convenu d'initier la phase transitoi-
re pour lui permettre de faire des
essais et ajustement  lors de sa
28ème session en 2011, afin de
capitaliser l'évolution de son modè-

le de financement.
Le nouveau modèle de finance-

ment pour la lutte contre le
VIH/SIDA, le paludisme, la tuber-
culose permettra d'investir de
manière stratégique et d'avoir  un
impact plus marqué à l'échelle
internationale. 

Ce nouveau modèle  de finance-
ment comporte  sept (07) étapes
qui sont : le renforcement des
plans stratégiques nationaux, l'ali-
gnement du processus du Fonds
mondial sur le dialogue National
permanant entre les parties prenan-
tes, l'examen indépendant des pro-
positions (TRP), la détermina-
tion/approbation des plafonds bud-
gétaires par le comité d'approba-
tion des subventions, l'élaboration
des subventions, et l'approbation
des subventions par le conseil d'ad-
ministration. 

Pour Akou Pignadi ,coordonna-
teur National du secrétariat du
CCM-Togo, " dans l'éligibilité des
pays, le fait partie de la catégorie 1
c'est-à-dire les plus touchés par
ces trois maladie à faible revenu,
c'est pourquoi le financement doit
porter, donc le Togo doit pas être
exclus des autres ". 

Le processus jusqu' à ce jour est
marqué par l'orientation des pays
sur le Nouveau modèle de finance-
ment par des experts du Fonds
mondial de Genève à Dakar pour
la circonscription du Togo.

" Le VIH SIDA, la tuberculose
et le paludisme à lancer le dialogue
National, en effet, dans le besoin
que nous aurons à élaborer, il faut
que  les besoins soit évalués au
niveau national par tous les com-
posants de la nation ", a souligné
professeur Mireille David, vice-
présidente du CCM. La particulari-
té de ce nouveau modèle de finan-
cement  tient compte des besoins
des pays.

Dodo Abalo 

Le dialogue National VIH/TB/paludisme est lancé

La Journée de l'enfant africain
célébrée ce 16 Juin a été l'occasion
choisie par  la ministre de l'Action
sociale, de la Promotion de la
femme et de l'Alphabétisation, Dédé
Ahoéfa Ekoué, pour faire le point de
la situation de l'enfant togolais et
surtout de sa scolarisation. Si le
gouvernement togolais fait beau-
coup d'effort dans le domaine de l'é-
ducation, beaucoup reste à faire
comme l'a admis Dédé Ahoefa
Ekoué. 

Dans son allocution à l'occasion
du 16 Juin, célébrant l'enfant africain
et partant l'enfant togolais, la minist-
re a relevé les progrès effectué dans
le secteur de l'éducation.

'' Le Togo n'est pas resté les bras
croisés. Il a introduit la gratuité dans
le pré-scolaire et le primaire, cons-
truit des écoles, des cantines, procédé
au recrutement d'enseignants, favori-
sé l'accès aux enfants handicapés'' a
dit la ministre.

Des efforts remarquables du
gouvernement

Selon elle, En ligne avec l'objectif
d'éducation de qualité pour tous , des
actions vigoureuses ont été mises  en
œuvre  dans  un  cadre  multisectoriel
basé  entre  autres  sur  la  politique
sectorielle  de  l'éducation,  la poli-
tique de protection des droits des
enfants,  la  stratégie de protection

des personnes handicapées,  la poli-
tique nationale de  l'égalité et de  l'é-
quité genre,  la  loi portant  statut des
réfugiés et  la politique de protection
sociale.  L'importance accordée à l'é-
ducation  est matérialisée par l'alloca-
tion des ressources faites par  l'Etat à
ce secteur. Comme  le note un  rap-
port spécialisé de  l'éducation,  le
Togo est bien au dessus  de  la
moyenne  des  pays  comparateurs  et
de    celle  de  l'Afrique  en  termes  de
part  de  budget récurrent alloué à l'é-
ducation.  

Parmi les mesures majeures pour
le renforcement de l'offre, l'on note  

-  Le  recrutement et la formation
des enseignants. La construction
continue des salles de classes et d'é-
coles dans les milieux les plus reculés
; La construction de trois  écoles nor-
males d'instituteurs (ENI),
L'expérimentation de l'éducation
inclusive  , Le renforcement de l'off-
re des services d'enseignement tech-
nique et formation professionnelle. 

Parmi les mesures
pour stimuler la demande
d'accès à l'éducation : 

- La suppression des
frais scolaires dans les
services publics d'éduca-
tion préscolaire et  pri-
maire.   La réduction de
moitié des frais de scola-
rité dans le secondaire
pour les filles ,  la mise en

place de cantines scolaires dans les
contrées rurales les plus défavorisées,
l'octroi  des  bourses,  d'aides  finan-
cières    et  de  kits de fourniture sco-
laire aux  enfants vulnérables, surtout
aux filles , la sensibilisation et la
communication communautaires
pour un changement de comporte-
ments.

Intensifier le travail et redou-
bler d'effort

Le travail n'est pas terminé, loin
s'en faut. La ministre entend parvenir
à une meilleure représentativité entre
filles et garçons, une meilleure répar-
tition géographique dans le secondai-
re, réduire le taux de redoublement et
scolariser les 7% d'enfants togolais
qui ne vont toujours pas à l'école.

Les taux de redoublement demeu-
rent élevés (21,5%  au primaire,
22,0%  au collège et 35%  au  lycée).  

-  7%  des  enfants  scolarisables
ne  vont  toujours  pas  à  l'école  et
environ    20%  des  enfants  n'attei-

gnent toujours pas la fin du cycle pri-
maire   -  La    violence  à  l'endroit
des  enfants  reste  un  des  défis
sociaux  à  confronter  de manière
plus  vigoureuse dans nos commu-
nautés

En effet, les statistiques scolaires
révèlent que : 

Les filles ne sont que 28% à ache-
ver le collège contre 51% pour les
garçons et  elles sont 9% à achever le
lycée contre 24% pour les garçons.  

-  la  disponibilité  géographique
équitable  de  l'éducation  au  secon-
daire reste un  défi malgré  les avan-
cées car  seul 7.8% des enfants de
zones rurales finiront le secondaire
soit trois fois  moins que les enfants
de zones urbaines 

- Les  enfants  qui  sont  issus  du
quintile le  plus  riche ont  2.7  fois
plus  de  chances  de  finir  le  premier
cycle du  secondaire et 6.8  fois plus
de chances de  finir  le  second cycle
du  secondaire que les enfants issus
du quintile le plus pauvre.

- Le tableau de bord de la protec-
tion des enfants  indique un taux de
scolarisation de 53.7%  pour les
enfants  handicapés recensés par les
services sociaux. 

-  Les enfants non scolarisés et
précocement déscolarisés  sont mar-
ginalement  couverts par  les services
d'éducation non formelle dont les
jalons sont en train d'être posés main-
tenant par l'Etat .

EDUCATION / PROTECTION DE L'ENFANT : 
7% des enfants  scolarisables ne vont  toujours pas à l'école et environ
20% des enfants n'atteignent toujours pas la fin du cycle primaire 
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BRÉSIL 2014 : UN CHINOIS MORT
PAR MANQUE DE SOMMEIL À
CAUSE DES MATCHS DU
MONDIAL ! 

Un Chinois de 25 ans est décédé après
être resté de longues nuits successives à
suivre les rencontres de la Coupe du
monde 2014. Habitant de Suzhou près de
Shanghai, l'homme a été retrouvé, des
heures après, devant sa télé après la vic-
toire 5-1 des Pays-Bas devant l'Espagne
vendredi dernier. Une partie qui a pris fin
à 5h du matin.
Selon l'agence Xinhua, les docteurs ont
indiqué que sa mort était causée par un
manque cruel de sommeil. Le décalage
horaire entre Suzhou et le Brésil est de 11
h. Selon les informations, ce n'est pas la
première fois que de tels cas se présen-
tent en Chine. Lors des Coupes du
monde 2006 et 2010, on a noté quelques
décès liés à un manque de sommeil de
fans du football qui voulaient regarder
les matchs de la compétition.
Petit conseil: n'hésitez pas à faire une
petite sieste avant les matchs.
BRÉSIL 2014 CAMEROUN:
SAMUEL ETO'O CONFIRME SON
FORFAIT CONTRE LA CROATIE

On vous l'apprenait hier. Samuel Eto'o
n'est pas au mieux de sa forme et pourrait
dire au revoir au Mondial après seule-
ment un match. L'attaquant des Lions
indomptables est blessé au genou et est
sur le flanc depuis la défaite face au
Mexique 0-1 en ouverture du Mondial
2014. La star de Chelsea a confirmé l'in-
formation sur ses réseaux sociaux offi-
ciels hier dans la soirée.
"Les médecins confirment! Je ne pren-
drai probablement pas part à la rencontre
contre la Croatie prévue mercredi 18 juin
à l'Arena de Amazonia de Manaüs.
Dommage! Une blessure au genou me
cause beaucoup de souci. Mais ne vous
inquiétez pas trop pour ça. J'ai confiance
en TOUS nos Lions. On va faire un
match puissant. Je prie pour cela!
Restons de tout cœur… On est toujours
ensemble. Allez les Lions
Indomptables!" , a écrit Samuel Eto'o.
Cette blessure au genou a été contractée
en fin de saison avec Chelsea. Gêné,
Eto'o a dû consulter des médecins à
Barcelone avant d'entamer la préparation
du Mondial avec ses coéquipiers.
Visiblement, la douleur n'a pas disparu.
Volker Finke, le sélectionneur du
Cameroun va devoir trouver la formule
pour joueur sans son capitaine contre la
Croatie. En espérant le retrouver contre
le Brésil. Ce qui n'est pas non plus cer-
tain.
CAN U-17 : DERNIÈRE CHANCE
POUR LE TOGO
Les Eperviers cadets du Togo devaient
rencontrer dimanche leurs homologues
de Guinée Bissau à l'occasion des phases
de sélection de la Coupe d'Afrique des
Nations des moins de 17 ans (Niger
2015). En raison d'un forfait de ces der-
niers, le Togo se qualifie automatique-
ment pour le 2e tour. Il affrontera le
Sénégal.
Les autres participants sont le Cameroun,
la Libye, la RDC, la Sierra Leone et le
Soudan du Sud.
D'ici là, la FTF fournir à la CAF les piè-
ces légales attestant de l'âge des joueurs.

lemedium2013@yahoo.fr

Samuel Eto’o Fils

Football/Echos du Mondial Brésil 2014 :
Bombe aérosol, caxirola, poignée de mains,
les nouveautés insolites du Mondial 2014

ACCUSÉ PAR Jean-Armel Kana-
Biyik de ne pas avoir fait preuve de
transparence au moment de compo-
ser son groupe de joueurs retenus
pour la Coupe du monde 2014,
Volker Finke est sorti de son silence
pour répondre au Rennais. Pour le
sélectionneur du Cameroun, ses
choix ont simplement été dictés par
l’état de forme de chaque Lion
Indomptable.

Il aura mis le temps avant de pren-
dre la parole. A la suite des accusa-

tions de Jean-Armel Kana-Biyik poin-
tant du doigt l’atmosphère autour de
l’équipe nationale du Cameroun et
notamment des "magouilles" qui ont
conduit à sa non-sélection, Volker
Finke a tenu à répondre au défenseur
du Stade Rennais.

Alors que le défenseur de 24 ans a
estimé que sa non-sélection pour le
Mondial a été le fruit d’une mise en
scène autour d’une fausse blessure, le
technicien allemand a rétabli ses véri-
tés. "J’ai été trois fois à Rennes et il
n’a jamais joué, parce qu’à ce

moment il était tantôt blessé, il avait
quelques problèmes avec l’entraîneur,
ou il était suspendu. Ainsi de suite jus-
qu’à la fin de la saison", a-t-il détaillé,
avant de déplorer : "Le premier jour
de stage en Autriche, il s’est encore
blessé."

Le médecin du Bayern comme
témoin

Là où le Rennais, qui depuis a
annoncé sa retraite internationale, a
indiqué : "Le plus bête, c’est qu’ils
m’ont fait faire une IRM de contrôle,
qui disait clairement que tout allait

bien", Finke s’est voulu catégorique :
il n’était pas apte à jouer. "Nous avons
diagnostiqué et confirmé cette blessu-
re avec le médecin du Bayern
Munich, qui est en même temps celui
de l’équipe nationale d’Allemagne et
a dit que c’est une blessure qui va
durer environ cinq à six semaines", a
précisé l’homme de 66 ans.

Et si le défenseur a annoncé ne plus
vouloir remettre les pieds chez les
Lions, Finke ne lui ferme pas la porte.
"Il est jeune et avec le temps il va se
calmer un peu. Et j’espère qu’il va
faire une bonne préparation pour la
saison prochaine, parce qu’il est un
bon joueur", a conclu le technicien.
Reste à savoir si Kana-Biyik sera
réceptif à ce message.

Source : afrik.com

CAMEROUN : Finke répond aux accusations de Kana-Biyik

A CHAQUE Mondial, son lot de
nouveautés. Après les vuvuzelas
d'Afrique du Sud ou encore Footix,
la mascotte de France 98, découv-
rez les trois nouveautés insolites de
la Coupe du monde 2014 au Brésil.

Prière de laisser vos caxirolas
dehors !

La vuvuzela a trouvé son suces-
seur. Après les célèbres et bruyantes
"cornes de brume" sud-africaines

aux bourdonnements incessants, le
Brésil présente les caxirolas. Le

Mondial était censé offrir leur heure
de gloire à ces sortes de maracas en
plastique, mais rien ne s'est passé
comme prévu. Utilisées comme pro-
jectiles lors d'un match de champ-
ionnat brésilien en 2013, elles ont
été tout bonnement et simplement
interdites de stades par les autorités
auriverde.

Messieurs, attention à vos
crampons !

Une bombe
aérosol pour
les arbitres !
Finies les pala-
bres intermina-
bles pour pla-
cer le mur à
9m15 lors des
coup-francs. A
l'occasion de la
Coupe du
monde 2014, la
FIFA laisse la

possibilité aux arbitres d'utiliser un
spray déposant une marque tempo-

raire sur le ter-
rain, qui dispa-
raît au bout de
quelques minu-
tes. Cette pra-
tique est adop-
tée depuis belle
lurette par les
arbitres sud-
américains. Elle
peut en revan-
che surprendre
les joueurs qui n'y sont pas habitués.
A l'image de l'international français
Mathieu Valbuena, lors d'un match
amical contre l'Uruguay, il y un an,
qui a eu peur pour ses chaussures !

Une poignée pour la paix
Finies les fins de matches

empreintes de tensions. Au Brésil,
chaque partie se terminera par une
poignée de mains dans le rond cen-
tral, échangées entre l'arbitre et les
capitaines des deux équipes.
Histoire de dissiper tout malentendu
(ou pas, comme l'a prouvé le match

d'ouverture).
Joliment baptisée une "poignée

de main pour la paix", cette initiati-
ve, qui vise à rapprocher les peu-
ples, a été lancée conjointement par
la FIFA et le Centre Nobel pour la
Paix. "Un axe essentiel de la mission
de la FIFA est de bâtir un meilleur
avenir pour tous en s'appuyant sur
l'incroyable puissance et l'extraordi-
naire popularité du football",
explique Sepp Blatter, le président
de l'instance dirigeante du ballon
rond.

Source : afrik.com

YUICHI NISHIMURA, c'est le
nom de l'arbitre central du match
d'ouverture de la Coupe du Monde,
Brésil - Croatie, un match qui a sus-
cité de nombreuses réactions face
aux erreurs arbitrales. Mais, ne vous
y méprenez pas! La Fifa apporte son
soutien au juge japonais.

Le responsable des arbitres au sein
de la Fifa, Massimo Busacc a tenu à
prendre la défense de l'arbitre en ces
termes : " Il était bien placé. Et depuis
sa position, il a jugé les gestes. Les

arbitres prennent les
décisions en moins
d'une seconde. Ils se
concentrent sur les
gestes. Il a pris sa
décision lorsqu'il a vu
les mains ", explique-
t-il en évoquant le
choc du défenseur
croate Lovren sur le
Brésilien Fred qui
crée la polémique.

Quant à la possibi-
lité pour Yuichi

Nishimura d'arbitrer un autre match
du Mondial, l'Italien n'a pas souhaité
donner de réponse : " Je ne peux pas
vous répondre car nous n'avons pas
analysé. Nous devons analyser les 90
minutes et non une seule décision.
Nous devons faire une analyse claire
et nous déciderons ".

Yuichi Nishimura n'a pas fait l'una-
nimité! L'arbitre nippon a pris des
décisions jugées partisanes au cours
de la rencontre Brésil-Croatie (3-1),
qui ont largement contribué à la vic-
toire de la Seleçao.

YUICHI NISHIMURA : La Fifa prend la défense de l'arbitre japonais !

SANS CONVAINCRE, Lionel
Messi et l'Argentine se sont imposés
2-1 devant la Bosnie-Herzégovine
dimanche pour leur entrée dans la
compétition. Les double champions
du monde ont eu du mal avant de
venir à bout d'une formation qui
découvrait la Coupe du monde pour
la première fois.

Mais tout est allé très vite dans
cette rencontre. Dès la 3è minute,
Kolasinac reprend malencontreuse-
ment un coup-franc dans ses propres
filets. L'Argentine est déjà devant.
Mais les hommes d'Alejandro Sabella
vont balbutier leur football jusqu'à la
pause avec un Lionel Messi très peu

en vue.
Au retour des vestiaires, la Bosnie

essaie de revenir au score mais c'est
l'Albiceleste qui va aggraver la
marque. Messi se met enfin en évi-
dence et inscrit le second but de son
équipe. En fin de rencontre, Ibisevic

sauve l'honneur de son équipe.
L'Argentine prend ainsi la tête du

groupe E en attendant le second
match prévu aujourd'hui entre le
Nigéria et l'Iran.

Source : africatopsport.com

Lionel Messi prend ses marques, l'Argentine s'en sort bien




